On note tout d’abord une controverse sur le mot environnement :

· d’une part le mot environnement pris à parti des pro éoliennes, environnement correspond à « énergies vertes »

· d’autre part le mot environnement pris à parti des pro paysager, envirronnement correspond à « conservation du patrimoine paysager »

Après une lecture attentive du fascicule, nous nous sommes tout d’abord dirigé vers l’ association pour la défense des sites et des vallées du namurois. Leur point de vue est clairement en faveur d’une conservation du patrimoine naturel et paysager allant à l’encontre des installations d’énergies éoliennes.  On note la présence de qq arguments intéressants.

Sur google :

(  association pour la défense des sites et des vallées du namurois : http://www.moligneole.be/doc/Presse_140203.pdf
L’ADSVN ne conteste pas l’objectif prioritaire que représente le développement de la filière des énergies douces en vue de réduire les gaz à effet de serre (GES) et d’assurer une certaine indépendance énergétique par rapport à l’énergie fossile. Le Plan wallon pour la Maîtrise durable de l’Energie traduit cet objectif pour la filière éolienne par 3%, soit 1,5% sur mer, 1,5% sur terre. Cela représenterait pour l’horizon 2010, 200 MW de puissance installée sur terre, soit

entre 100 à 200 éoliennes selon la puissance ( 1 à 2 MW.) A cet effet, le nombre d’implantations et de projets actuellement en presque 200 éoliennes).
L’objectif des 200 MW pour 2010 sera largement dépassé, ce qui démontre qu’au delà de l’aspect écologique, cette nouvelle technologie séduit également le monde économique. Il faut rappeler que cette nouvelle industrie est en fait largement subsidiée par des fonds publics (Subvention en capital, frais d’étude pris en charge par la Région)


trois principes du Développement durable repris dans le Code

wallon d’Aménagement du Territoire (CWATUP)font cruellement

défauts :

1. Le principe de conservation et de développement du

patrimoine culturel, naturel et paysager ;

2. Le principe « territoire patrimoine commun » ;

3. Le principe d’utilisation parcimonieuse du sol ;

 + de détails sur le site
lien : 
Une étude financée par ECOLO

répertorie pas moins de 513 sites en Province de Namur et en

fait la promotion, sans aucune analyse paysagère.

(http://users.swing.be/compagnons-eole/fr/articles/art52.htm).

Site périmé : nouveau lien : http://users.swing.be/compagnons-eole/eolienne/articles/index.htm

Le texte, publié le 1 mai 2001, est consultable sur le serveur du Moniteur Belge.
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Au départ, notre sentiment était en faveur de la construction d’éoliennes en tant qu’énergie verte mais cet article nous a ouvert les yeux sur l’impact paysager. Ceci implique une complexité sur la question de la construction de telles machines au condroz.

Recherchons un point de vue plus objectif

( éolienne
recherche trop fructueuse
	Google a recherché éolienne dans les pages en langue français.  
	1 - 10 résultats, sur un total d'environ 61,600


(éolienne kyoto

	Google a recherché éolienne kyoto dans les pages en langue français.  
	1 - 10 résultats, sur un total d'environ 6,560


daras.wallonie.be/communiques/031223_cp_eol.htm : site du cabinet de José Daras ( plus objectif ??? pas sur)

La Wallonie remplit ses engagements énergétiques

Le Contrat d’avenir pour la Wallonie actualisé prévoit la mise en fonctionnement de 40 éoliennes en juin 2004, le Plan pour la Maîtrise durable de l’Energie, dont le Gouvernement a pris acte le 18 décembre 2004, vise une puissance installée de 200 MW à l’horizon 2010, soit entre 100 à 150 éoliennes installées.
Actuellement, la Région wallonne totalise 21.50 MW de puissance installée, avec une progression de 20.4 MW de puissance installée pour la seule année 2003, contre un total de 44.95 MW de puissance installée en Région flamande, avec une progression de seulement 10.85 MW pour l’année 2003. Autrement dit, la Région wallonne – qui vient quasi de nul part (1.1 MW en 2002) a installé 2 fois plus de MW que la Flandre en 2003 et rattrape ainsi le retard qu’elle accusait.

Le développement de l’énergie éolienne est également porteur pour l’économie et vecteur d’emploi, ce qui confirme à tous ceux qui en doutaient que l’environnement produit de la richesse . Sur ce dernier point, José Daras veut approfondir les chiffres (600 emplois créés dans le seul secteur de l’éolien) et étudier les retombées en terme d’emplois directs et surtout indirects ainsi que les flux financiers dans le secteur de l’électricité produite à partir de sources d’énergies renouvelables (E-SER)

Vincent Georis, porte-parole (0474/ 98 48 69)

Remarque : aucune mentions de l’impact sur le paysage et l’environnement

Cfr souligné en rouge ds le texte : grosse différence sur le nombre d’éoliennes, qui a tendance à minimiser (pro éoliens) à maximiser (pro paysager).
(mesa :
	Google a recherché mesa dans les pages en langue français.  
	1 - 10 résultats, sur un total d'environ 48,900.


( mesa molignée énergie sa :
Google a recherché mesa molignée énergie sa dans les pages en langue français.

1 - 10 résultats, sur un total d'environ 39

http://www.mesa.be/html/body_23_12_2002.html
peut-être à rechercher :  L’Agence Wallonne du Paysage + Environnement (AWP+E)

www.mesa.be
accès à un rapport final sur :  Étude d’incidences sur l’environnement

Implantation par la société

MESA d’un projet éolien sur le

territoire des communes de

Mettet, Anhée, Fosses-la-Ville

et Profondeville

Pas le temps d’approfondir l’article…

Le  quiproquo environnement est intéressant, à développer….
